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Agir pour la biodiversité
— DOSSIER

Sur ce mandat, la municipalité 
poursuit et amplifie ses actions 
en faveur de la préservation de la 
biodiversité communale par une 
meilleure protection des milieux 
naturels, de la flore et de la faune.   
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Préserver les espaces naturels, 
favoriser la biodiversité
Aujourd’hui, la biodiversité est 
menacée par l’utilisation des 
pesticides, l’artificialisation des 
sols, les espèces invasives, la 
surexploitation des ressources, 
le changement climatique : selon 
l’Observatoire national de la 
biodiversité, 18 % des espèces 
ont disparu et 78 % des habitats 
sont dans un état de conservation 
défavorable.

Pour préserver cet écosystème, des actions 

peuvent être menées à grande échelle, mais 

aussi à l’échelle de chaque territoire. C’est 

ce que fait Ramonville, impliquée depuis de 

nombreuses années dans la protection de 

la biodiversité, et récompensée notamment 

par le label Territoire Engagé pour la Nature 

depuis 2019 (lire encadré ci-contre). Une ré-

ponse locale pour lutter contre les menaces 

qui pèsent sur la biodiversité mondiale.

Le mot de l’élu

Alain Carral
Adjoint Transition écologique 
et stratégie zéro carbone

« La commune de Ramonville est engagée 

depuis de nombreuses années dans la 

transition écologique et plus particulièrement 

dans la préservation de la biodiversité afin de 

respecter cette richesse naturelle qui assure 

l’équilibre de la vie sur Terre. Nous devons 

intégrer la protection de la nature dans toutes 

les facettes de notre vie communale.

Pour cela, nous avons mis en place plusieurs 

outils, notamment, un atlas de la biodiversité 

qui recense les espèces habitats et corridors 

écologiques à protéger ainsi qu’un plan local 

d’urbanisme imposant des obligations en 

matière de biodiversité (coefficient de biotope). 

Nos méthodes ont également évolué comme 

l’entretien des espaces verts et sportifs qui se 

fait sans produits phytosanitaires.

Nous travaillons à la restauration 

d’écosystèmes dégradés, en investissant par 

exemple dans des projets de re-végétalisation 

de l’espace public, en lien avec les propositions 

de citoyens dans le cadre du budget 

participatif, de l’Assemblée citoyenne 

ou du Groupe citoyen pour le climat.

Un livret sur la faune et la flore présente sur 

notre commune sera prochainement édité 

permettant à chacun·e de participer 

à la préservation de notre biodiversité… 

c’est ma mission, c’est notre mission. »

1 300
arbres plantés

entre 2021 et 2023

1 000
arbres plantés

entre 2024 et 2026 
(estimation)

38
abris à passereaux 

et à chiroptères

67
pièges 

à moustiques

111
jardins 

familiaux

500
espèces floristiques 

et faunistiques
répertoriées

 VIDÉO À DÉCOUVRIR SUR LA BIODIVERSITÉ À RAMONVILLE  RAMONVILLE.FR 

La biodiversité désigne l’ensemble 
des êtres vivants ainsi que les 
écosystèmes dans lesquels ils vivent. 
Ce terme comprend également les 
interactions des espèces entre elles 
et avec leurs milieux.

TERRITOIRE ENGAGÉ POUR LA NATURE (TEN) DEPUIS 2019 

Décerné par l’Office Français de la Biodiversité (OFB), 
ce label salue les engagements de la collectivité en faveur 
de la biodiversité. Labellisation reconduite en 2023 pour 3 ans.
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TRAME VERTE
Berges du Saint-Agne, Ferme 50, 

Montcalm, domaine Latécoère, 

canal du Midi, parc de Soule, etc.

INTÉGRATION DU SITE 
DE MONTCALM 
Dans la Réserve Naturelle Régionale 

Confluence Garonne-Ariège (plan de 

gestion particulier notamment pour 

conservation prairie sèche et Azuré 

du serpolet).

INSTALLATION D’ÉQUIPEMENTS 
nichoirs, gîtes à chiroptère, 

hôtel à insectes, ruches, etc.

TRAME BLEUE
Expérimentation surveillance 

de la qualité de l’eau du 

ruisseau St-Agne, inventaire 

de la faune et de flore du 

ruisseau de 50, de la noue 

et de la mare Ferme de 50,

de la mare parc de Soule 

et de l’Hers Mort.

RENATURATION 
ET VALORISATION 
des divers cours d’eau 

et des milieux humides.

TRAME NOIRE
Limitation de l’éclairage public. 

— DOSSIER

L’Atlas de la biodiversité (ABC)

Connaître, préserver 
et valoriser notre 
patrimoine naturel !
Proposé par l’Office français de la biodiversité 
(OFB), la commune a réalisé sur trois ans un Atlas 
de la biodiversité, en partenariat avec quatre 
associations Nature En Occitanie, Arbres et 
Paysages d’Autan, Sensactifs et Dire.

Désormais achevé, l’ABC a permis :

• la réalisation d’inventaires naturalistes de terrain au cours 

desquels ont été produites des données d’observation et 

de suivi d’espèces et d’habitats ;

• la production de cartographies d’enjeux de biodiversité 

qui seront intégrés dans les projets d’aménagement et 

de valorisation du territoire ;

• la définition d’un plan d’actions qui va servir de feuille 

de route à la collectivité pour les années à venir ;

• la formation et la sensibilisation des agents de la collectivité, 

des élu·es, du public et des scolaires.

Forts de la connaissance de la biodiversité du territoire, 

les élu·es, acteurs locaux, équipes municipales et 

intercommunales vont s’attacher à poursuivre et à développer 

les actions en sa faveur.

VÉGÉTALISATION
• Accompagnement des projets de végétalisation 

portés par les lauréats du Budget Participatif.

• Désimperméabilisation et végétalisation des 

cours d’école du groupe scolaire Jean Jaurès 

selon le principe des cours Oasis.

• Réalisation de plantations de haies 

(proximité collège, médiathèque, etc.).

• Réalisation en cours d’une Charte de l’Arbre 

(inventaire de la strate arborée, guide des 

bonnes pratiques).

• Valorisation et suivi sanitaire des arbres 

remarquables de la commune.

AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS EN PARTENARIAT 
AVEC DES STRUCTURES DE FORMATION
• Aménagement espace Marnac/Av. Occitanie 

par le Geiq vert.

• Aménagements par la Cité des sciences 

vertes d’Auzeville sur des projets issus 

du budget participatif (rue des Ormes, 

Levant et Amandiers, parc de Soule).

REPLANTATION
• Accompagnement des mesures compensatoires 

liées aux projets urbains en cours (connexion 

Ligne B, extension Parc du Canal, 3e tranche 

écoquartier Maragon Floralies, etc.).

• Replantation suite à des abattages sanitaires 

et de sécurité sur la commune.

RÉUNION DE RESTITUTION 
PUBLIQUE  
Présentation de l’Atlas de la biodiversité

Date à venir sur ramonville.fr

• Label Zéro Phyto 
depuis 2021

• Label Terre saine 
(obtention début 
2024)

• Travail partenarial 
depuis 2023 pour 
s’engager dans une 
nouvelle charte 
« Engagé pour le 
végétal » qui va 
prolonger le label 
zéro phyto

SUPPRESSION DES PRODUITS 
PHYTOSANITAIRES 
pour l’entretien des espaces verts, des cimetières 

et des terrains de sport : plan d’actions mené 

depuis 2014 avec l’accompagnement de la Fredon, 

de l’Agence régionale de la biodiversité et de la 

Région Occitanie.

GESTION DIFFÉRENCIÉE DES ESPACES VERTS 
Entretien spécifique en fonction de la nature des 

sols, du taux de fréquentation et du type d’usage. 

Actions en faveur 
de la biodiversité

Ramonville s’est engagée sur de nombreux fronts 
au cours des trois dernières années pour favoriser 
la biodiversité et préserver les espaces naturels.

MISE EN PLACE D’UN PLAN LOCAL 
D’URBANISME INNOVANT
Intégration des exigences de performances 

énergétiques dans les nouvelles constructions 

(énergie positive et faible impact carbone), 

d’une proportion de végétalisation des parcelles 

aménagées (coefficient de biotope) et lutte 

contre les îlots de chaleur (intégration de l’ABC 

et de la charte arbre dans le prochain PLU).

PRISE EN COMPTE DE LA BIODIVERSITÉ 
ET DE LA PRÉSERVATION DE LA NATURE
dans les projets d’aménagements.

PRÉSERVATION 
ET AMÉNAGEMENT 
DE CORRIDORS 
ÉCOLOGIQUES ET 
D’ESPACES PROTÉGÉS

SENSIBILISATION 
ET FORMATION 

RENATURATION 
DE LA VILLE 

GESTION 
ÉCOLOGIQUE 
DES ESPACES 
VERTS 

Favoriser la 
circulation 
des espèces, 
protéger 
leur habitat.

Éduquer à la 
préservation de la 

biodiversité, impliquer les 
enfants et les citoyen·nes.

ANIMATIONS AUPRÈS DES SCOLAIRES 
ET DU GRAND PUBLIC
Sensibilisation et connaissance de 

la biodiversité, plantations de haies, 

construction d’hôtels à insectes, ateliers 

et stands lors d’événements par les 

associations du territoire.

FORMATION D’AGENTS COMMUNAUX
pour gérer plus durablement 

le patrimoine naturel.

Favoriser la biodiversité, proscrire 
l’exposition aux produits 

phytosanitaires des habitant·es, 
favoriser la nature en ville.

Lutter contre les îlots de chaleur, améliorer 
le confort et la santé des habitant·es 

par l’aménagement d’espaces ombragés 
et végétalisés, compenser les enlèvements 
d’arbres sur le principe de 1 enlevé = 3 replantés 
(engagement municipal depuis 2008).
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DANS LES PROJETS 
D’AMÉNAGEMENT 
ET LES DOCUMENTS 
DE PLANIFICATION

INTÉGRATION 
DES ENJEUX 
DE LA 
BIODIVERSITÉ 
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